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              On est plus qu’un club, on est une famille.

Compte-rendu de l’assemblée générale de l’association 

Vendredi 24 novembre 2023  

 

Ordre du jour : 

• Rapport moral  

• Bilan financier 2023 

• Rapport d’activité 2023 

• Budget prévisionnel 2024 

• Projet d’activités 2024 

• Coût des adhésions 2024 

• Élection des membres au C.A. 

• Élection du vérificateur aux comptes 

 

Ont pris part aux votes : 50 

Personnes présentes ou représentées 

Didier et Viviane ARLOTTI, Vincent, Faustine et Olivia AURY, Christian BEROULE, Noëlle 

BORDELOUP, Lauren BOULLIN, Jean-Louis CHAPRON, Bernadette CHAUVET, Elodie 

CIBIEL, Patrice CIBIEL, Pascale COEUGNET-LEGENDRE, Dominique COUTURIER, Fréderic 

DEMARET, Philippe DOUVRY, Gilles DROISSART, Stéphane et Yannis DUROUSSEAU, 

Olivier ESSEL,  Nathalie FALGUIERE, Sandrine GAUDIN, Emmanuelle et Jean-Pierre 

GASTALDI, Elisabeth HOZE, Jacques JACQUIN, Alain et Isabelle L’HARIDON, Pascal 

LATUILLE, Virginie LEDANNOIS, Christophe LEGENDRE, Françoise LEMEL, Nicolas et 

Camille LOREE, Alain MANSARD, Anne MARGAINE, Céline NEUMEOER, Jean-Louis 

ODINOT, Dominique PATROUILLAULT, Catherine PERTUS, Matthieu PETIT, Laurent 

ROBLES, Sylvie SAINT JALME, Anne-Marie et Marion SANSONE, Thomas THOREZ, Gildas 

SECLIER, Gérard ZINC, Luis ALVES-PINTO (Représentant légal de Clémence ALVES-PINTO), 

Damien TOMALA (Représentant légal de Dorian et Dylan TOMALA)  

Diffusion : 

Seul le Compte rendu de cette Assemblée Générale est  envoyé à tous les membres, les fichiers joints 

sont consultables sur le site des Renards de Cergy "www.renarddecergy.fr" 

http://www.renarddecergy.fr/
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Déroulement de l’Assemblée générale 

 

Rapport Moral 

 

L’association existe maintenant depuis 4 ans ½. Elle compte aujourd’hui 175 adhérents répartis dans les 4 

activités.  Depuis le début, ce nombre d’adhérents n’a cessé de croître. Beaucoup de nouveaux nous ont 

rejoint cette année et dans les 4 activités. Cela montre clairement la bonne santé du club.  

Un petit bémol cependant : 

L’an dernier, plusieurs d’entre vous avait découvert les activités du groupe balade lors de l’AG ; C’était un 

peu dommage de le découvrir qu’à ce moment-là, et cela nous incitait à mieux communiquer entre nous. 

Les 4 activités ne devaient pas faire 4 clubs, mais un seul. Donc il faut avoir plus de moments de partage et 

d’échanges. 

A l’heure du bilan, il est difficile d’être satisfait sur ce point. Il y a bien eu quelques moments où l’on a pu se 

rencontrer et échanger sur nos pratiques, mais cela reste encore bien insuffisant. Certes la météo ne nous a 

pas aidé, puisque la pluie s’est invitée le jour de la séance mécanique, ou le jour du pot en plein air, ou le 

jour de la sortie commune VTT et balade. Cette année, la soirée d’accueil des nouveaux n’a pas eu lieu, car 

nous n’avons pas pu avoir de salles. Il va falloir organiser d’autres animations où l’on pourra être tous 

ensemble, la météo ne sera pas toujours contre nous. 

Pour tout le reste, les signaux sont au vert comme on va le voir tout à l’heure avec le rapport d’activité, qui 

va être présenté par chacun des référents. J’en profite au passage pour les remercier et les féliciter du 

travail accompli. Si on a de petites difficultés à faire des choses communes, chaque activité fonctionne très 

bien.  Et bien sûr je remercie tous les adhérents pour leur participation aux sorties et animations  

proposées. 

 

Ont voté pour : 50 voix 

Le rapport moral est approuvé 

 

Bilan financier 2023 

Le bilan financier 2023 est présenté à l’assemblée (cf document joint). 

 

Ont voté pour : 50 voix 

Le bilan financier 2023 est approuvé 
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Rapport d’activités 2023 

 

Le rapport d’activités 2023 est présenté à l’assemblée (cf présentations jointes). 

 

Ont voté pour : 50 voix 

Le rapport d’activités 2023 est approuvé 

Présentation du budget prévisionnel pour 2024 

 

Le budget prévisionnel 2024 est présenté à l’assemblée (cf document joint). 

 

Ont voté pour : 50 voix 

Le budget prévisionnel 2024 est approuvé 

 

Projet d’activité pour l’année 2024 

 

Le projet d’activités 2024 est présenté à l’assemblée (cf présentation jointe). 

 

Ont voté pour : 50 voix 

Le projet d’activités 2024 est approuvé 

 

Montant des cotisations 2024 : 

 

Le projet de montant des adhésions 2024 est présenté à l’assemblée (cf document joint). 

 

En résumé : 

1. Le montant des cotisations : Le coût des licences et de l’assurance n’ayant pas été 

modifié, on garde le même montant de cotisations pour 2024,  

2. Les exonérations de cotisation : Comme les années précédentes nous soumettons 4 

propositions d’exonération de cotisation au club : seules la licence et l’assurance restent à 

la charge de l’adhérent, avec des restrictions clairement indiquées dans leur formulaire 

d’adhésion. 

 

Ont voté pour : 50 voix 

Ces propositions sont approuvées 
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Informations complémentaires 

1. Les 3 types de licence (Vélo Balade, Vélo Rando et Vélo Sports) sont supprimés. Il n’y a plus 

qu’une seule licence. 

2. Le certificat médical n’est plus nécessaire. Il est remplacé par une attestation sur l’honneur de 

l’adhérent qui s’engage à prendre ou avoir déjà pris toutes les dispositions nécessaires selon les 

recommandations données en cas de réponse positive à l’une des questions. 

3. Pour ceux qui souhaitent s’inscrire à des cyclosportives, il sera toujours possible de 

fournir un certificat médical de non contre-indication (CMNCI) à la 

pratique du cyclisme en compétition. Cette information sera reprise sur le visuel 

de la licence pour permettre au licencié d'apporter un justificatif auprès des 

organisateurs de cyclosportives. La pratique cyclosportive continuera à être 

couverte dans les mêmes conditions qu’aujourd’hui.  

 

 

Élection des membres au C.A. 

 

Nathalie FALGUIERE, Dominique PATROUILLAULT et Jacques JACQUIN sont candidats  

 

❖ Résultats 

Votants : 50 

Nathalie FALGUIERE :    50 voix  élue 

Dominique PATROUILLAULT :   50 voix  élue 

Jacques JACQUIN :      50 voix  élu 

:      

 

Le conseil d’administration 2024 sera constitué de : 

- Didier ARLOTTI 

- Viviane ARLOTTI 

- Patrice CIBIEL 

- Pascale COEUGNET-LEGENDRE 

- Nathalie FALGUIERE 

- Jean-Marie HEROUIN 

- Jacques JACQUIN 

- Alain MANSARD 

- Dominique PATROUILLAULT 
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Élection du vérificateur aux comptes. 

Stéphane DUROUSSEAU est candidat 

 

❖ Résultats 

Votants : 50 

Stéphane DUROUSSEAU :    50 voix  élu 

 

 

A l’issue de cette assemblée générale, les membres du Conseil d’administration ont élu le bureau : 

- Président : Alain MANSARD avec pouvoir bancaire conformément aux statuts 

- Trésorière : Pascale COEUGET-LEGENDRE avec pouvoir bancaire conformément aux 

statuts 

- Secrétaire : Jean-Marie HEROUIN 

 

              Alain MANSARD                                                                    Didier ARLOTTI 

              Président                                                                               Secrétaire Adjoint 

                                 


